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LE LOCUTEUR HAOUSSA ET L'ACQUISITION DE LA 
STRUCTURE DES SUBORDONNEES FRANCAISES 

Maryam Tar 
Covenant University, Ota Ogun State 

Resume 
La langue franr;aise a deja rer;u beaucoup d'attention du point 

de vue des recherches linguistiques. Mais le haoussa, langue dominante 
de communication au nord du Nigeria a encore un bout de chemin a 
faire. On est alors appele a affronter un tel travail. Cette etude tente de 
faire Ia lumiere sur les difficultes que rencontre le haoussaphone 
francisant dans /'acquisition de Ia structure des subordonnees 
franr;aises. D 'oit proviennent ces difficultes et comment les resoudre? 

INTRODUCTION 

Le francyais et le haoussa appartiennent a des families de langues 
differentes, en ce sens que le haoussa est une langue africaine a ton, alors 
que le francyais, relevent de la grande famille indo-europeenne, done, est 
une langue accentuelle. Le francyais est une langue romane qui partage la 
meme origine avec le portugais, l'espagnol etc. et elle emprunte 
beaucoup de ses caracteristiques structurelles au latin. Le francyais est la 
langue indigene de l'hexagone francyais. La colonisation a permis une 
certaine vulgarisation et une diffusion de cette langue dans le monde 
entier, c'est-a-dire dans tousles pays ou la France implante sa culture. 
Nous pouvons compter par exemple la province du Quebec au Canada 
ou l'explorateur francyais Jacques Cartier, a debarque en 1635 et a 
soutenu plus tard les autres colonies; les Antilles, dont certaines parties 
sont restees aujourd'hui des departements de la France, !'Afrique 
francophone et certaines lies au large du continent africain, telles l'lle 
Maurice. 

Quant a la langue haoussa, elle appartient a la famille 
linguistique Haoussa-Kotoko. On estime a environ 30-40 millions 
le nombre de locuteurs de la langue haoussa. Le haoussa est la plus 
importante langue de communication de !'Afrique Occidentale et 
Centrale. Dans les etats anglophones, elle a ete introduite par 
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!'administration et l'armee britannique en Gambie, en Sierra Leone et au 
Ghana, tout comme, les Allemands l'ont introduite au Togo et au 
Cameroun avant la premiere guerre mondiale. Le Nigeria comporte le 
plus grand nombre de locuteurs. Langue dominante au Nord du Nigeria 
et au Niger, le haoussa est parle dans les Oasis d'Algerie et de Libye, (a 
Tripoli, a Murzuk), au Soudan, en Ethiopie, au Tchad, au Cameroun, au 
Nord Benin, au Togo et au Ghana. 

Cette etude nous mene au domaine syntaxique; la subordination 
syntaxique. Le grammairien Grevisse a defini la subordination comme: 
« Le rapport de dependance reliant une proposition dite 'subordonnee' a 
une autre dite 'principal e. » 

Notre objectif dans cette etude c'est d'analyser des difficultes 
rencontrees par le haoussaphone francisant dans !'acquisition de la 
structure des subordonnees et de proposer des techniques correctives. 

N ous allons commencer par voir la notion de phrase pour no us 
donner !'occasion de voir en quoi differe la structure du haoussa par 
rapport a la structure du fran<;ais. Ensuite, nous allons analyser les 
subordonnees dites 'pseudo-subjonctions' et 'subjonctions proprement 
dites'. L'etape suivante consistera a voir les difficultes d'acquisition de la 
structure des subordonnees fran<;aises par un locuteur haoussa et puis a 
examiner les sources de ces difficultes qui resident dans les 
interferences. Nous allons voir les differents types d' interference, afin 
de voir !'interference provenant du haoussa. Nous allons analyser les 
difficultes potentielles au niveau des pseudo-subjonctions, et au niveau 
des subjonctions proprement dites. Enfin, nous allons faire quelques 
remarques, et la conclusion proposerait un recensement des points 
essentiels de l'etude, etun brefrappel des difficultes identifiees. 

La notion de phrase 
Une phrase fran<;aise est dite simple lorsque, sous sa forme la 

plus simple, elle se reduit ala structure : sujet + verbe (Dubois et Lagane 
(b) 130). 

1. 
2. 

Par exemple: 

LAFILLE PARLE. 
PIERRE MANGE 
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Sur cette base, il est possible de realiser des phrases plus longues en 
dormant corps aux composants de la structure fondamentale. Tant que Ia 
phrase obtenue comporte un segment verbal (SV), elle reste une phrase 
simple. Mais des que, au cours du processus de son extension, Ia phrase 
vajusqu'a admettre plus d'un segment verbal, elle cesse d'etre simple; et 
l'on commence alors a parler de "phrase complexe" (Dubois et Lagane 
(b) 130). Dans la realisation d'une phrase complexe, certains elements 
indispensables doivent intervenir; ce sont des outils de formation qui 
Iient les phrases, soit des mots outils. On distingue trois types de mots
outils: 

a. Les elements de coordination dits conjonctions, 
b. Les elements de subordination dits subjonctions, et 
c. Les elements d'adjonctions dits prepositions (Dubois et Lagane (b) 

122-125). 
De ces trois types de mots outils, seules les subjonctions peuvent 
marquer Ia dependance d'une subordonnee par rapport a Ia principale. 
Alisah, dans sa communication au Departement de franc;:ais, Ahmadu 
Bello University Zaria, a subdivise Ia subjonction en deux: 

1. La subjonction proprement dite et 
11. La pseudo-subjonction. 
111. Considerons les phrases suivantes: 

3. ELLEDORTQUANDELLELITUNROMAN 
4. ELLE DORT DANS LA CHAMBRE OU JE GARDE MES 

HABITS. 

Dans la phrase (3), !'element de subordination 'quand' introduit Ia 
deuxieme proposition; 

5. 'ELLELITUNROMAN' 

et rattache celle-ci directement au verbe 'dort' auquella subjonction l'a 
subordonnee. Le subordonnant 'quand' qui subordonne aussi 
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directement la phrase (5) au verbe 'dort', est une "subjonction 
proprement dite". La proposition ainsi obtenue, 

6. "QUAND ELLE LIT UN ROMAN" 

assure une fonction syntaxique vis-a-vis du verbe 'dort' de la 
proposition principale dans laquelle ce verbe est regissant. La 
principale c'est 

7. "ELLE DORT." 

Il existe d'autres exemples de subjonctions proprement dites. Tels: 

QUE, LORSQUE, PUISQUE, PARCE QUE, DE SORTE QUE, A 
MOINS QUE, AFIN QUE, SI...etc. 

Considerons maintenant la phrase ( 4): 

"ELLE DORT DANS LA CHAMBRE OU" qui introduit la seconde 
proposition. 

8. "JEGARDEMESHABITS" 

rattache cette demiere, non pas au verbe 'dort' de la principale, mais au 
SN 'la chambre' dont il tient lieu. Renvoyant a un SN, le subordonnant 
'ou' ne peut etre un type particulier de substitut pronominal. C'est, en fait 
un pronom relatif faisant de cette seconde partie de la phrase une 
proposition subordonnee relative. Le subordonnant "ou" qui rattache 
cette subordonnee a un element autre que le verbe regissant, n'est pas 
une subjonction a part entiere. Il s'agit plut6t d'un pseudo-subjonction 
secondaire. C'est aussi le cas des pronoms relatifs : QUI, QUE, DONT, 
00 ainsi que leur compose LEQUEL sous toutes ses formes. 

La phrase simple haoussa 
Dans la phrase simple haoussa, nons discemerons deux 

syntagmes principaux, reliant des universaux linguistiques : 
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• Le syntagme nominal (SN) 
• Le syntagme verbal ( SV) ( Galadanci 1). 

La phrase est dite simple quand elle contient un seul proces 
ou verbe, et un seul actant ou groupe d'actants, c'esH1-dire celui qui est 
responsable de l'action. L'articulation de la phrase en sujet/verbe 
(predicat), est valable aussi bien pour le fran<;ais que pour le haoussa. 

Les phrases haoussa suivantes seront dites simples : 

9. BELLO YA SAYI RIGA. BELLO A ACHETE UNE 
CHEMISE. 

10. BINTATANACINSHINKAFA.- BINTAMANGEDURIZ. 

La phrase complexe haoussa 
La phrase complexe haoussa se compose de deux phrases simples 

liees par des mots-outils. Nouspouvons grouper les mots-outils haoussa 
comme nous l'avons fait avec le fran<;ais, de Ia maniere suivante; 

• Les elements de coordinations dits conjonctions- "da" - et, 
"tare da"- avec, "amma"- mais. 

• Les elements d'adjonction, dits prepositions- "daga" - de, 
"zuwa"- a. 

• Les elements de subordination dits subjonctions "da", 
"wanda", "wadanda", "lokacin da"- qui, que, quand ... etc 

Nous n'allons pas toucher a tous les mots-outils . Notre attention se 
concentre sur les elements de subordination, c'est-a-dire les 
subjonctions. En haoussa egalement, nous pouvons relever les deux 
sous-classes de subjonctions que no us connaissons en fran<;ais : 

A) Les pseudo-subjonctions 
b) Les subjonctions proprement dites. 

Nous allons maintenantpouvoir les examiner. 
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Les pseudo-subjonctions 
Rappelons que les pseudo-subjonctions ant leur point d'incidence 

dans le SN. Cela signifie que les subordonnees se rattachent au SN, ce 
qui fait des subjonctions de ce genre, des subjonctions secondaires, ou 
des pseudo- subjonctions, tels les pronoms relatifs. Considerons la suite 
haoussa suivante : 

11. MAIRO TANA DAFA SHINKAFAN DA ZAMU Cl. - MAIRO 
PREPARELERIZQUENOUSALLONSMANGER. 

Le subordonnant « da » introduit la deuxieme proposition: 

12. ZAMU Cl. - NOUSALLONS MANGER. 

et rattache cette proposition au SN "shinkanfan". Les pseudo
subjonctions comprennent "da", "wanda", "wadda", "wadanda". Les 
relatifs sont egalement les memes. Voyons les exemples avec les quatre 
relatifs: "que", "qui", "dont" et"ou". 

13. TAKARDA "WANDA" NAKE KARANTAWA BASHI DA 
DAD I. LE LIVRE QUE JE LIS N'EST PAS INTERESSANT 

14. NA GA YARON "DA" YA ZO TIYA.- J'AI VU LE GAR<;ON 
QUI ESTVENUHIER. 

15. YARON "DA" NA YI MAKA MAGANANSHI BASHI DA 
LAFIYA. LE GAR<;ON DONT JE T'AI PARLE EST MALAD E. 

16. GIDA WANDA NAKE ZAUNE, NA BABANA NE. - LA 
MAISON OU J'HABITE,APPARTIENT AMONPERE. 

Dans la phrase ( 16), no us pouvons egalement a voir "inda" au lieu 
de« wanda» pour indiquer la location. Ayant vu les relatifs, il importe de 
remarquer qu'en haoussa il n'y a qu'un seul relatif "WANDA" pour 
remplacer les quatre du fran9ais. Taus les autres ne sont que les 
variations du meme morpheme "wanda." "Da" est une forme tronquee 
de "wanda." Le "n" se detache de "wanda" et puis se rattache au sujet. 
Ainsi, c'est le meme "wanda" qui prend la forme de "wadda" au 
feminin et "wadanda" pour la forme plurielle, so it une forme aussi bien 
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masculine que feminine. Suivant ce raisonnement, prenons d'autres 
exemples pour illustrer la situation. So it les phrases suivantes : 

17. MUTUM WANDAYAZO,ABOKINANE.- L'HOMMEQUI 
ESTVENU ESTMON AMI. 

17 b). MUTUMIN DA YA ZO ABO KINA NE. - L'HOMME QUI 
EST VENU EST MON AMI. 

18 MATA WADDA TA ZO BAN SANTA BA.- JE NE CONNAIS 
PAS LA FEMME QUI EST VENUE. 

18b). MATANDATAZOBAN SANTABA. -JENECONNAIS PAS 
LA FEMME QUI EST VENUE. 

19. YARA WADANDA KAKE GANI, SUN FADI JARRABAWA. 
LES ENFANTS QUE TU VOIS, ONT ECHOUE A LEUR 
EXAMEN. 

19b). YARAN DA KAKE GANI, SUN FADI JARRABAWA.- LES 
ENFANTS QUE TU VOIS, ONT ECHOUE A LEUR 
EXAMEN. 

Si l'on supprimait "wanda", "wadda", "wadanda" des phrases ( 17), ( 18) 
et ( 19) et les remplayait par le morpheme determinatif "n+da", il ne 
resterait dans chaque cas, que le "da" qui est une simplification de 
"wanda" dans les phrases ( 17b ), ( 18b) et (19b ). Ainsi les relatifs doivent 
etre peryus comme des variations d'un seul pronom relatif- "wanda." 

Ayant considere les pseudo-subjonctions, voyons maintenant 
les subjonctions proprement dites. 

Les subjonctions proprement dites 
Celles-ci ont leurs points de rattachement dans le syntagme verbal 

(SV). Elles ont done droit a etre definies comme des subjonctions 
proprement dites, en ce sens qu'elles subordonnent les propositions 
subordonnees au proces dit regissant de Ia proposition principale. Les 
subjonctions proprement dites en haoussa sont : "Lokacin da", 
"Saboda", "domin" I 'don'- quand, a cause de, parce que. Considerons 
les exemples de phrases complexes ou Ia subordination s'effectue au 
moyen de subjonctions proprement dites : 
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20. TANA GUDU, LOKACIN DA AKE TAWAYE. - ELLE 
S'ENFUIT QUAND IL Y A UNE GREVE. 

21. YANA BARCI DOMIN YA GATI. - IL DORT PARCE 
QU'ILEST FATIGUE. 

Dans la phrase (20), I' element de subordination "lokacin da" se rattache 
directement au verbe "gudu". Ainsi dans la phrase (21 ), le subordonnant 
"domin" est lie indirectement au nom verbal "barci". Nous avons done 
une subjonction proprement dite. 

L'etude menee jusqu'ici nous a permis de rapprocher et faire 
ressortir les structures des subordonnees des deux langues. La question 
qui se pose main tenant est de voir ou resident les difficultes d'acquisition 
de la structure des subordonnees franyaises par un locuteur haoussa. 

Difficulte d'acquisition de Ia structure des subordonnees fran~aises 
par un locuteur haoussa 

Chaque langue a sa grammaire avec des regles precises qui 
donnent des phrases acceptables dans cette langue. Ces regles doivent 
etre bien appliquees pour bien former des phrases. Toutes les fois que ces 
regles sont mal appliquees, il en resulte des phrases mal formees et 
inacceptables. Un fait est naturel : un apprenant adulte d'une langue 
etrangere risque de reporter tres facilement son habitude syntagmatique 
du code matemel sur celle qu'il est en train d'apprendre. Les traces 
structurelles d'une langue sur une autre constituent ce que l'on en tend par 
"Interference." Lorsque deux langues ont exactement les memes 
structures, on dit que les deux langues sont isomorphes. Le degre 
d'interference depend du degre de la non-similarite structurelle des deux 
langues. C'est-a-dire, plus les deux langues sont differentes, plus il y a 
d'interference. L'interference peut etre phonologique, semantique ou 
syntaxique. On parlera d'interference phonologique lorsqu' on commet 
des erreurs de realisation sonore. Exemple: [SOSYR] pour [fOSYR]
( chaussure). 

Semantiquement on risque de confondre le sens des mots. 
Prenons par exemple, le mot anglais: 'opportunity'. La phrase : 
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22. "l DIDN'T HAVE THE OPPORTUNITY OF SEEING 
HIM" ne se traduira pas comme: 

*23. JE N'AI PAS EU L'OPPORTUNITE DELE VOTR. 

La phrase (23) n'est pas acceptable en franc;:ais. On dira plutot: 

(23 b). JE N'AI PAS EU L'OCCASION DELE VOIR. 

Syntaxiquement, un locuteur anglais risque de dire : 

*24. LE LIVREJ'AIVU SUR LA TABLELUIAPPARTfENT. 

Pour dire: 

25. THE BOOK I SAW ON THE TABLE BELONGS TO HIM. 
II est possible en anglais de laisser tomber le conjonctif'that', ce qui est 
inacceptable en franc;:ais. Nous allons nous concentrer uniquement sur 
les interferences syntaxiques pour examiner les sources des difficultes. 

Sources des difficultes 
Les problemes proviennent normalement du passage d'une premiere 

langue a une seconde langue a acquerir. II en resultera des cas 
d'interferences quand un apprenant tente de chercher !'equivalence de ce 
qui existe dans sa langue. II s'impose alors Ia necessite d'examiner quels 
seraient ces types d'interferencc. 

Les interferences 
Quand deux ou plusieurs langues coexistent ou cohabitent en meme 

temps dans Ia meme communaute, il arrive des moments ou l'une des 
deux langues influence !'autre. II en resulte des phenomenes 
d'interference. Le terme 'substrat' est employe pour indiquer, chez un 
sujet parlant, toutes les traces que laisse une premiere langue dans Ia 
pratique d'une seconde langue. Par exemple, c'est le phcnomene de 
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'substrat' qui trahit, ou pennet de reconnaitre; un Haoussa, un Yorouba, 
ou un Igbo, a leur maniere de pratiquer I'anglais, ou un Anglais, un 
Americain, a sa fa<;on de realiser des phrases fran<;aises. Le substrat est 
toute influence que pourrait avoir la langue maternelle du sujet parlant 
sur toute seconde langue ou toute langue etrangere qu'il apprend a 
maitriser. Le terrne 'substrat' est done employe pour designer Ia premiere 
langue par rapport a la langue etrangere qui vient la supplanter, en 
termes d'influence de celle-la, sur celle-ci . II peut y a voir le substrat de la 
deuxieme langue sur Ia troisieme. Par exemple, dans la societe 
anglophone, le candidat connait mieux I'anglais, qui influence sa 
pratique du fran<;ais, qui devient main tenant Ia troisieme langue. 

Le terme 'superstrat' s'emploie pour designer le contraire de 
'substrat'. C'est !'influence que toute langue etrangere exerce sur le code 
maternel ( ou Ia premiere langue) du sujet. Ce cas se produit rarement. 
C'est Ia situation ou le sujet parlant, ayant bien appris et maitrise sa 
seconde langue, laisse les traces de celle-ci de temps en temps dans la 
pratique de sa langue maternelle. Il y a des gens par exemple, qui parlent 
en accentuant Ia langue a ton, intentionnellement. On en trouve chez les 
intellectuels africains. Le 'superstrat' peut etre particulier au sujet 
parlant, ou general a tous les locuteurs du code. Dubois et al (1973) 
essaient d'illustrer le 'superstrat' par Ia presence de l'ancienne aspiration 
de 'h' dans l'adjectif'haut', aspiration qui remonte aux grandes invasions 
gernlaniques, et qui est due a !'existence du terme germanique 'hoch'. 

Alors que pour Baylon (1978), c'est la langue qui est le 
superstrat. Toutes analyses faites nous dirons que ce sont en meme temps 
les traces de ces langues conquerantes dans la langue des gens conquis. 
On donne regulierement le nom 'adstrat' a !'influence d'une langue ou 
d'un dialecte pratique dans une region voisine. Ce serait le cas des 
Alsaciens en face des Allemands. La totalite des trois types de traces 
constitue !'interference. Nous allons examiner !'interference provenant 
duhaoussa. 
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L 'interference du haoussa dans Ia langue fran~aise 
Le haoussa ne peut pas etre considere conune isomorphe a l'egard du 

fran9ais. Le non-isomorphisme du haoussa avec le fran9ais nous oblige 
a no us attendre a des prob lemes de structures. N ous no us occuperons des 
subjonctions, en ce qui touche aux mots outils. Examinons les cas 
suivants: 

1. Les difficultes potentielles au niveau des pseudo-subjonctions. 
2. Les difficultes potentielles au niveau des subjonctions 

proprement dites. 

Les difficultes potentielles au niveau des pseudo-subjonctions 
Les pseudo-subjonctions en fran9ais autrement dit, les pronoms 

relatifs, varient selon la fonction syntaxique qu'elles assurent dans la 
phrase qu'elles introduisent, ou la proposition subordonm!e relative. La 
forme nominative assurant la fonction du sujet ou verbe subordonne, 
c'est l'enonce QUI. La forme accusative assurant la fonction de 
complement d'objet direct c'est l'enonce QUE. Regi par la preposition 
'DE', !'element pronom relatif devient DONT et OU, indiquant 
!'existence de !'antecedent local ou temporel. En revanche, dans la 
langue haoussa, ces pronoms relatifs figurent tous sous une seule forme. 
Autrement dit, par exemple, QUIet QUE ne se distinguent pas. Les deux 
seront rendus par DA. Cet element haoussa va recouvrir toutle domaine 
du pronom relatif. Le probleme surgit done quand l'apprenant haoussa 
prend QUI pour QUE et vice versa. Il emettra des phrases comme : 

* 26 LAVOITUREQUIJ'AIACHETEEESTBELLE. 

* 27 LE LIVRE QUI JE LISAPPARTIENT AMON AMI. 
Cette difficulte est possible chez le haoussaphone francisant parce qu'il a 
a l'esprit l'enonce haoussa: 

28 MOTARDANASAYATANADAKYAU. 

*29 LA VOITURE QUI J'AIACHETEE EST BELLE. 

59 



ABUDoF VOL. I. NO Sa. 
Le locuteur haoussa et !'acquisition de Ia structure des subordonnees francaises Maryam Tar 

C'est ainsi qu'il per9oit la phrase: 

30. LAMAISON DONTNOUS PARLONS EST GRANDE, 

Comme: 

*30b ). LA MAISON QUE NOUS PARLONS DE EST GRANDE, 

parce qu'il dit correctement en haoussa: 

31. GIDAN DA MUKE MAGAN AN BABBANE. 

Dans cette phrase, il met en rapport DA ... + .. Net QUE+ DE. Le pronom 

relatif'dont' est en un seul terme pour le fran9ais, alors qu'en haoussa on 

le trouve en deux elements discontinus. Ce qui explique la tendance d'un 

haoussaphone a formuler des phrases telles : 

* 32. LAFILLEQUEJEVOUSAIPARLEEDE,ESTBELLE. 
Tout comme DONT, le relatif 'OU' apparait au haoussaphone comme 
une mise ensemble d'un element prepositifQUE. Au lieu de realiser: 

33. LAMAISONOUJEL'AIVUESTLOIND'ICI, 

Il preferera dire : 

*34. LAMAISONDONTQUEJEL'AIVUESTLOINICI, 

parce que son intuition de locuteur haoussa lui dicte : 

35. GIDAINDANAGANSHIYANADANISADANAN. 
Nous retrouverons dans cette phrase haoussa, la forme unique DA, 
precede de !'element prepositif 'IN' ; les deux se mettent ensemble 
comme 'INDA'. 
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Les difficultes au niveau des subjonctions proprement dites 
Nous savons maintenant que les apprenants haoussaphones ont un 

probleme avec Ia subjonction primaire QUE en fran<;ais. D'autres 
subjonctions que no us serons oblige d'examiner se construiront sur 'DA', 
mais dans ce cas, il s'agit non pas de la subjonction primaire mais plutot 
du pronomrelatifunique 'DA'. Nous aurons les subjonctions: 

• LOKACIN DA -
• SA'ANDA 
• YAYINDA 
• LOTONDA 

QUAND (TANDIS QUE, LORSQUE) 
LORSQUE 
QUAND 
AU MOMENT OU 

Considerons en premier, LOKACIN DA qui se traduit par QUAND, 
TANDIS QUE, LORSQUE. A la suite de Bagari, nous percevons 
LOKACIN comme un substantif actualise par un determinant 
specifique 'N' (le temps) et !'ensemble (lokacin da) se traduira mot a mot 
comme: 

• "LETEMPSQUEJEL'AIVU". 

Pour signifier : 

• "QUANDJEL'AIVU". 
Nous avons regulierement entendu les apprenants haoussas prononcer: 

36. "LETEMPSQUETUPARTAIS,J'ETAISALAMAISON. 

Parce qu'ils ont a !'esprit. 

37. LOKACINDAKAKE TAFIYA, INAGIDA. 
Toutes les subjonctions ci-dessus relevees se rangeront sous LOKACIN 
DA et leurs transpositions menent toujours a cette difficulte syntaxique. 
Il serait pertinent de faire remarquer que 'loton da' qui se per9oit comme 
'au moment ou' en fran9ais se trouve toujours rendu par 'au moment que'. 
Par exemple : 
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38. LOTON DA NAKE TAFIYA, ABO KINA YA ISO. 

AU MOMENT OU JE PARTAIS, MON AMI EST ARRIVE. 

Cette phrase est rendue par le locuteur haoussa comme : 

*39. AU MOMENT QUE JE PARTAIS, MON AMI EST ARRIVE. 

Remarque 
Cette demiere difficulte avec 'au moment ou' ne nous surprend 

pas beaucoup parce que cette locution conjonctive se remet en question 
meme parmi les Francophones. Certaines analyses grammaticales 
preferent mettre le substantif'moment' dans la proposition regissante, et 
alors 'ou' fonctionne comme un pronom relatif. Mais dans d'autres 
analyses, ou l'usager de la langue per9oit 'au moment ou' comme un 
ensemble conjonctif, il devient possible, chez l'usager de remplacer 'au 
moment ou' par 'au moment que', sachant qu'il a a faire a une 
conjonction. Voila la tendance parmi les Francophones. Mais chez les 
haoussaphones francisants c'est la locution conjonctive 'LOKACIN DA' 
qui prime, a tel point que chaque fois qu'ils doivent employer 'au 
moment ou ', ils emploient plutot 'au moment que'. Il importe de 
remarquer aussi que les haoussaphones parlant anglais disent 
regulierement, sans se rendre compte de l'anomalie structurelle, 

*40 . Le moment que je l'ai vu, il etait malade. 
Cette phrase anormale est si repandue qu'il sera difficile de deshabituer 
l'apprenant francisant de la suite ; 
* "Le temps que je l'ai vu ... " Toutefois, on peut concevoir une 
methodologie qui so it utile dans le processus d'enseignement. 

Conclusion 
Dans cette etude, nous avons commence par eclaircir la notion 

de phrase. Nous avons distingue en fran9ais aussi bien qu'en haoussa 
deux types de phrases, a savoir 'la phrase simple' et 'la phrase complexe'. 
C'esta partir d'au moins deux phrases simples que la phrase devient 
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complexe, par !'intervention de certains termes de liaison dits mots
outils, ou mots-liens. Nous avons distingue trois types de mots outils, a 
savoir, les conjonctions, les adjonctions et les subjonctions. Nous avons 
remarque que, de ces trois types de mots-outils, seuls les subjonctions 
peuvent marquer la dependance d'une proposition subordonnee par 
rapport ala proposition principale. Nous avons subdivise la subjonction 
en deux, a sa voir : 

• La pseudo-subjonction. 
• La subjonction proprement dite. 
Les pseudo-subjonctions se rattachent au SN, alors que les 

subjonctions proprement dites ont leur point d'incidence dans le SV. 
Nous avons vu que toutes les definitions, groupements et regroupements 
ci-dessus sont valables aussi bien pour le franc;ais que pour le haoussa. 
Toutefois, nous avons juge necessaire d'isoler et d'examiner la structure 
interne de chacun de ces syntagmes. Il arrive que les quatre relatifs 
franc;ais, 'qui', 'que', 'dont' et 'ou' soient remplaces par un seul pronom 
relatif haoussa 'da', qui est une simplification de 'wanda'. Les autres 
formes de relatifs : 'wanda', 'wadda', 'wadanda' ne sont que des variations 
du meme morpheme 'wanda'. Nous avons examine les difficultes 
d'acquisition de la structure des subordonnees par un locuteur haoussa, 
en etudiant la source des problemes, les interferences, et !'interference 
du haoussa dans la langue franc;aise. 

Nous avons defini les trois types d'interferences, soit: 

i. Substrat 
ii. Superstrat 
iii. Adstrat 

Finalement, dans notre etude de !'interference du haoussa dans la 
langue franc;aise, nous avons analyse les difficultes au niveau des 
pseudo-subjonctions : QUI, QUE, DONT et 00. No us avons egalement 
analyse les difficultes au niveau des subjonctions proprement dites. 
Alors que le fran~ais considere les propositions subordonnees 
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temporelles cornrne des conjonctives, le haoussa le conc;;oit comme des 
relatifs purs, ayant un antecedent substantif 'LOK.ACI' temps. Nous 
n'avons pas tout epuise dans ce travail, faute de temps et d'espace. Il y 
aura la possibilite d'approfondir l'etude si le besoin se presente. Une 
proposition des techniques dans !'acquisition des structures des 
subordonnees par un locuteur haoussa fera l'objet de notre prochain 
article. 
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